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Comment concilier les enjeux  
financiers, énergétiques et

environnementaux
avec les enjeux 

de sécurité publique et de prévention ?
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1. Contexte national & local



Une augmentation énergétique exponentielle 
depuis une vingtaine d’années

• Nombre de points lumineux :
5,8 millions en 1991 CONTRE 8,6 millions en 2005
alors que le taux d’urbanisation est passé de 6,94% à 8,3% (IFEN) 

avec des niveaux d’éclairement revus la plupart du temps à la 
hausse pour respecter le la norme EN13201hausse pour respecter le la norme EN13201

• Consommation énergétique : 1% de l’électricité produite
4,1 TWh en 1990 CONTRE 5,6 TWh en 2005 

• Puissance appelée : 1,3 GW en 2005, soit 2 à 3% de Ptotal

soit une tranche d’un réacteur nucléaire récent

Source : ANPCEN





Poids de l’Eclairage Public sur la consommation 
énergétique et le budget d’une commune

• Consommation énergétique :
Moyenne nationale : 18%* des conso. énergétiques

48%* des conso. électriques
SCoT : 24% des conso. énergétiques

64% des conso. électriques

• Dépenses annuelles liées à l’éclairage public :
Moyenne nationale : 20%*
SCoT : 24%, pour une moyenne de 12 731 €

* Source : Enquête Energie & Patrimoine communal 2005, TNS Sofres
SCoT : données issues de l’analyse du CEP sur un échantillon de 

9 communes, représentant 10 456 habitants, soit13% du SCoT

Répartition des dépenses annuelles liées à l'EP en 2012 en fonction de la population

< 200 entre 200 et 1000 entre 1000 et 2000 entre 2000 et 10 000

1 805 € 3 539 € 19 234 € 23 096 €



Communes agissant sur l’éclairage public, 
notamment sur l’extinction nocturne

• En France : pas de carte de l’extinction de l’éclairage public

• 216 communes labellisées « villes et villages étoilés » en 2013 

Source : ANPCEN

Source : ADUHME, Puy de Dôme



Nombre de 
communes 
réalisant 

l’extinction de 
l’éclairage public

• Au niveau des Vosges :
– Sur un échantillon de 217 

communes témoinscommunes témoins

– Part de communes 
pratiquant l’extinction 
totale ou partielle de l’EP : 
108 soit 50%

• Au niveau du SCoT :
– Sur un échantillon de 58 

communes témoins
33 soit 57 % Source : enquête ANPCEN / SMDEV
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2. Atouts de l’extinction de l’éclairage public



Extinction de l’éclairage public (EP) : 
un atout environnemental

• Impacts dûs au mode de production :
86% de l’énergie de l’EP d’origine nucléaire (source AFE)

– 119 g CO2 /kWh, soit 0,17% des émissions totales nationales 
en 2006 (source EDF)

– déchets radioactifs (source ANPCEN) : 
• 280 tonnes de déchets à courtes et moyennes périodes

• 56 tonnes à très longue période

• Impacts directs sur la bio-diversité :
– Surprédation sur insectes nocturnes : 

50 insectes tués/lampadaire (en saison estival)

• Impact à moyen terme sur leurs prédateurs

– Modification du cycle jour/nuit sur l’eco-système : 
• Impact notamment sur oiseaux, batraciens, chiroptères

Source : ANPCEN



Alexis Bosson

Source : ANPCENLes Mées 04 (quasar04)

Falaises de Millau (S. Grimal, A. Baduel)

Olivier Sauzereau© JU RIOU 86



Extinction de l’éclairage public : 
un atout financier

!?

Source : Fiche technique n°2 : Extinction de l’éclairage public 
Syndicat Intercommunal d’Energies du département de Loire (SIEL)

Cliquer sur l’image pour télécharger la fiche

!?



Types de lampes 

Source : Dossier Eclairer juste, AFE

Cliquer sur l’image pour télécharger la fiche



Source : Dossier Eclairer juste, AFE



… mais un gain financier à modérer

• L’exemple de la commune de Frizon :

Consommations :

� 2012 : 34 658 kWh

Dépenses :

� 2012 :4 590 €TTC, soit 
13,2 c€TTC/kWh. 

Comparaison 2011/2012 :

Réduire la puissance souscrite
=

extinction nocturne + renouvellement des lanternes énergivores 

AGIR SUR L’ABONNEMENT

Comparaison 2011/2012 :

� Gains de 33 % sur les 
consommations

� Gains de 8 % sur les 
dépenses



Gain énergétique estimé par l’installation d’une 
horloge astronomique et de réducteurs de puissance

Source : Dossier Eclairer juste, AFE

Cliquer sur l’image pour télécharger la fiche
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3. Cadre juridique

Source : Présentation commanditée par l’ADHUME, 
de Joël THALINEAU, Avocat au barreau de Tours,  spécialisé en droit de l’Environnement



Un droit à la sécurité et non à l’EP
Le pouvoir de police du maire

• L’EP relève de la compétence du Maire 
– Art. 2212-1 du CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES (CGCT)

– Il peut réduire l’amplitude horaire d’éclairement des voies ou 
de leurs abords

• L’EP est un moyen de la police de l’ordre public
– Art. 2212-2 du CGCT

• L’EP est un moyen applicable à l’ensemble des voies 
en agglomération 
– Art. 2213-1 du CGCT



Un droit à la sécurité et non à l’EP
Le pouvoir de police du maire

• Le service public de l’EP n’existe pas 
MAIS les citoyens ont droit à la sécurité :
– l’EP peut être invoqué pour mettre en cause la responsabilité 

des collectivités :
1. au titre de la police de l’ordre public pour carence ou 

insuffisanceinsuffisance



• Le Maire est tenu à une obligation de moyen pour 
garantir l’ordre public :
– Sa responsabilité est difficilement envisageable sur le 

fondement des articles 121-2 & 121-3 du CODE PENAL

• Pas de mise en danger délibérée d’autrui si tout est 
fait pour prévenir (CODE PENAL, Art.121-3)

• Chacun est responsable du dommage qu’il a causé 
non seulement par son fait, mais encore par sa 
négligence ou son imprudence (CODE CIVIL, Art.1383)



Un droit à la sécurité et non à l’EP
Le pouvoir de police du maire

• Le service public de l’EP n’existe pas MAIS les citoyens 
ont droit à la sécurité :
– l’EP peut être invoqué pour mettre en cause la responsabilité 

des collectivités :
1. au titre de la police de l’ordre public pour carence ou 1. au titre de la police de l’ordre public pour carence ou 

insuffisance

2. au titre de la conservation du domaine par défaut d’entretien 
normal

La commune n’est pas obligé de construire un ouvrage 
public, mais une fois l’ouvrage établi, elle se doit de 

l’entretenir.



• L’EP n’est pas une activité susceptible de faire 
l’objet d’une délégation de service public
– L’EP est un élément de la police municipale (Art. 2212-2 du 

CGCT)

– Le Maire est la seule autorité compétente en matière 
d’institution d’allumage et d’extinction de l’EP même en 

Un droit à la sécurité et non à l’éclairage
Le pouvoir de police du maire

d’institution d’allumage et d’extinction de l’EP même en 
cas de délégation

• La délégation de la compétence EP peut 
comprendre tout ce qui n’est pas du ressort du 
pouvoir de police 



Eclairage nocturne des bâtiments non résidentiels
Le pouvoir de police du maire

(Arrêté du 25 janvier 2013)

• Depuis le 1e juillet 2013 : 
Extinction obligatoire 
de 1h à 7h du matin :
– Vitrine ou magasin d’exposition

– Les éclairages des façades des – Les éclairages des façades des 
bâtiments

– Les lumières de bureau : au plus 
tard 1h après avoir quitté le 
bureau

• PEDAGOGIE MAIS SANCTION
– Après mise en demeure et 

suspension du fonctionnement 
des sources lumineuses :
amende < 750 €



Publicité & enseignes lumineuses
(Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012)

• Depuis le 1e juillet 2012 : 
Extinction obligatoire entre 1h et 6h du matin
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4. Méthodologie de mise en œuvre



Extinction de l’éclairage public : 
une décision qui s’accompagne de :

• Mesures de sécurité :
– Vérification de l’état des armoires de commande

– Demande de devis :
• de mises en sécurité

• de pose d’horloges astronomiques (gains d’env. 5%, source : AFE) 

– Estimation d’économies d’énergies– Estimation d’économies d’énergies

• Information à la population :
– Délibération pour arrêter les horaires & Arrêté du maire

– Réunions publiques, info. bulletin municipal

– Pose de panneaux aux entrées de la commune

– Signalisation éventuelle d’obstacles sur la voirie

– Bilan après un an

• Mesures de renouvellement des lanternes énergivores



L’accompagnement du CEP : 
prédiagnostic éclairage public

• Etape 1 : Une approche globale

• Etape 2 : un pré-diagnostic ciblé sur l’EP



L’accompagnement du CEP : 
prédiagnostic éclairage public



Les aides des pouvoirs publics

• Aides à l’étude :
– Aucune

• Aides à l’investissement :
– Conseil Général des Vosges

– Certificats d’Economie d’Energie (CEE) :

Eclairage (7 fiches)
cliquer pour télécharger 
les fiches standardiséesEclairage (7 fiches)

Système de régulation de tension en éclairage extérieur RES-EC-01

Système de maîtrise de la puissance réactive en éclairage extérieur RES-EC-02

Système de variation de puissance en éclairage extérieur RES-EC-03

Rénovation d’éclairage extérieur RES-EC-04

Installation de diodes électroluminescentes (DEL) dans la signalisation 
lumineuse tricolore

RES-EC-05

Rénovation d’une illumination de mise en valeur RES-EC-06

Horloge astronomique pour l’éclairage public RES-EC-07

les fiches standardisées
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5. Retours d’expériences de territoires volontaires



Parc Naturel du Haut Jura

• Audits groupés de l’éclairage public

• Expérimentation groupée d’extinction de l’éclairage 
public en partenariat avec la gendarmerie (65% 
maintiennent l’extinction)maintiennent l’extinction)

• Guide pratique





Parc Naturel du Haut Jura

• Audits groupés de l’éclairage public

• Expérimentation groupée d’extinction de l’éclairage 
public en partenariat avec la gendarmerie (65% 
maintiennent)maintiennent)

• Guide pratique

• Charte « Eclairons juste le Jura »

• Cartographie





Loir et cher

Extrait de la carte des communes labellisées
« Villes et villages étoilées » depuis 4 ans - 2012
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6. Extinction de l’éclairage public & 
sécurité publique

Principale source : rapport « Eclairage public et sécurité » (17/10/12)
commanditée par la Préfecture de Région Auvergne et du Pus de Dôme



Extinction de l’éclairage public et impact sur 
la délinquance : un  lien contesté

• Parce que le délinquant bénéficie tout autant que sa 
victime d’un environnement éclairé
Etudes américaines, européennes ou françaises (1990-2010)

– Exemple : Saumur (27 000 hab) & Ploemeur (19 000 hab) (56)
expérimentation de 6 mois d’extinction entre 1h & 5h du matin
sans incidence notable.sans incidence notable.
« L’absence de lumière a limité les rassemblements de jeunes
sur les espaces publics. »

– Exemple : Aulnat (5 000 hab) (56)
depuis janvier 2012, extinction de 23h à 4h du matin
Même conclusions : 

« L'analyse statistique des faits délictueux sur Aulnat ne conclut pas à un lien entre 
réduction de l'EP et croissance délinquantielle. La police nationale a spécifiquement 
assuré un suivi régulier communiqué à la mairie d'Aulnat. Au terme de six mois d'action, 
il a été même observé une légère baisse des actes de délinquance, par rapport à la 
même période en 2011. »



La lumière : élément de sécurité ?

• Aucune étude approfondie depuis 2010 pour affirmer 
qu’un lieu non éclairé est un lieu non sécurisé

• Près de 80% des vols et agressions ont lieu en plein jour
Selon les chiffres disponibles de l'Observatoire de la délinquance et des 
ripostes pénales (ONDRP) et d'études universitaires spécialisées en 
prévention-sécurité

• Banalisations des comportements nocturnes induit par l’EP
Exemple : Vaux en Velin (69) : l’amélioration de l’éclairage public seul 
n’a pas permis de faire cesser les actes de vandalisme et ont favorisé les 
concentrations de nuit et leurs effets pervers.

• L’EP est un des éléments techniques de prévention 
situationnelles : des résultats ne peuvent être obtenus que 
dans une démarche globale de prévention.

« Les 25 villes les plus exposées à la délinquance sont 
des villes urbaines illuminées toute la nuit. »



Eclairage public et sécurité routière

• Le sentiment de sécurité induit par l’éclairement met 
en confiance les usagers qui gardent un 
comportement diurne alors qu’il fait nuit.
– Exemples :

• Ministère de l’Équipement et des Transports 2008/2009 :
« L’éclairage le long des autoroutes n'apporte pas une valeur ajoutée en matière 
de sécurité routière. Certes, il accroît la visibilité du conducteur, mais celui-ci se 
sent plus en sécurité et appuie sur l'accélérateur… ».sent plus en sécurité et appuie sur l'accélérateur… ».

• Il n’est pas rare de voir des usagers circuler sous les lampadaires 
sans prendre le soin de se signaler aux autres (feux ou 
catadioptres sur les vélos, brassards pour les piétons, etc.)

• Au début des années 2000, faisant face au coût conséquent de 
l’éclairage de l’autoroute A16, des études ont été commandées 
à la Direction Interdépartementale des Routes Nord (DIRN). 

Ces indicateurs montrent que la gravité des accidents sur l'A16 éclairée est plus 
importante que celle des autoroutes non éclairées (taux de gravité X4). » 

• En 2007, vol de câbles électriques entrainant la coupure de l’EP 
de l’A15 sur 15 km : résultats 30% des accidents en moins et choix 
de la collectivité d’étendre l’extinction (115 km actuellement)



En guise de conclusion :

• L’EP relève d’une volonté politique

• L’EP contribue au sentiment de sécurité

• L’EP peut être maîtrisé et modulé en fonction des 
modes locaux de déplacements des usagers

d’où l’intérêt d’une analyse approfondie 
partagée avec la société civile partagée avec la société civile 

pour des solutions techniques appropriées aux besoins.

• Des solutions de mise en œuvre accompagnées par 
le SCoT : 
– Prédiagnostic éclairage public par le CEP

– Expérimentation communale (groupée) (2e sem. 2014)

– Pour aller plus loin : politique EP partagée (charte, guide…)

En termes de politique publique de sécurité, il semble que l'on soit face à un 
phénomène relevant des actions de prévention situationnelle nécessitant des 
réponses "chirurgicales" sectorisées et adaptées.
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Merci de votre attention.


